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Nombre de conseillers en exercice     :
25

Nombre de conseillers présents :
21

Date de convocation : 
9 septembre 2022

Date d'affichage : 
16 septembre 2022

OBJET: 
Projet de centre de tri des collectes 
sélectives sur le site de Torcy - 
Groupement de commande - 
Désignation des représentants de la 
Communauté urbaine à la 
commission d'appel d'offres du 
groupement 

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote: 25

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 25

Nombre de Conseillers ayant voté 
contre : 0

Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0

Nombre de Conseillers     :

• ayant donné pouvoir : 4

• n'ayant pas donné pouvoir : 0

L'AN  DEUX  MILLE  VINGT-DEUX, le  15
septembre à quatorze heures trente le Bureau
communautaire,  régulièrement  convoqué,  s'est
réuni en séance  Château de la Verrerie ( salle à
manger  )  -  71200  LE  CREUSOT  ,  sous  la
présidence de M. David MARTI, vice-président.

ETAIENT PRESENTS :
Mme Isabelle  LOUIS -  M.  Jérémy PINTO -  Mme
Monique  LODDO  -  M.  Guy  SOUVIGNY  -  Mme
Montserrat  REYES  -  M.  Philippe  PIGEAU  -  M.
Georges  LACOUR -  M.  Jean-Claude LAGRANGE -
Mme  Evelyne  COUILLEROT  -  M.  Cyril  GOMET  -
Mme Frédérique LEMOINE - M. Daniel MEUNIER -
M. Jean-François JAUNET
VICE-PRESIDENTS

Mme  Jeanne-Danièle  PICARD  -  M.  Jean-Paul
BAUDIN  -  M.  Sébastien  GANE  -  M.  Jean-Paul
LUARD - M. Roger BURTIN - M. Bernard DURAND -
Mme Pascale FALLOURD - 
CONSEILLERS DELEGUES

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES     :

M. VERNOCHET (pouvoir à M. LUARD)
M. FRIZOT (pouvoir à Mme LEMOINE)
M. FREDON (pouvoir à M. JAUNET)
M. GRONFIER (pouvoir à M. SOUVIGNY)

SECRETAIRE DE SEANCE : 
Bernard DURAND 





Le BUREAU de la COMMUNAUTE URBAINE du CREUSOT-MONTCEAU-LES-MINES,

Compétent en application de la délibération du conseil de communauté en date du 
16 juillet  2020,  devenue exécutoire  le  18 juillet  2020,  donnant  délégation de  compétences au
bureau et  au président,  conformément  à  l'article  L. 5211-10 du Code général  des  collectivités
territoriales, 

Vu l’article L. 2121-21 du Code général des collectivités territoriales permettant de ne pas recourir
au scrutin secret pour les nominations ou présentations sous réserve que la décision soit prise à
l’unanimité,

Le rapporteur expose :

« Une décision du Bureau communautaire  en date  du  16 juin  2022 a  acté  l’élargissement  du
groupement  de  commande  créé  au  mois  de  mai  2021  avec  le  Syndicat  Mixte  d’Etudes  et  de
traitement des déchets Ménagers (SMET71) au Syndicat mixte d’élimination, de traitement et de
valorisation des déchets Beaujolais-Dombes (SYTRAIVAL).

Pour rappel, ce groupement doit permettre de préfigurer la création d’un centre de tri modernisé
sur  le  site  de  Torcy  (actuellement  CMR),  puis  de  conclure  le  marché  public  qui  permettra  de
construire ce centre. 

Suite à l’intégration du SYTRAIVAL, une nouvelle commission d’appel d’offres doit être constituée.
Cette commission sera compétente pour attribuer le marché global de performance dont l’objet sera
la conception, la construction et la maintenance/exploitation du futur centre de tri.

Conformément aux dispositions de l’article 6 de la convention de groupement de commande, la
Communauté urbaine doit élire son représentant parmi les membres ayant voix délibérative de sa
commission d’appel d’offres.

Il  est  rappelé  que,  suite  à  une  délibération  en  date  du  18  juin 2020,  la  composition  de  la
commission d’appel d’offres de la Communauté urbaine est la suivante :

- Représentant du Président :
- Jean-Paul LUARD ;

- Membres titulaires :
- Daniel DAUMAS ; 
- Thierry BUISSON ;
- Didier LAUBERAT ;
- Armando DE ABREU ;
- Gérard GRONFIER ;

- Membres suppléants :
- Jean PISSELOUP ;
- Enio SALCE ; 
- Paulette MATRAY. 
- Monique LODDO ; 
- Guy SOUVIGNY ;  

Le même article 6 prévoit que doit également être élu un membre suppléant de cette commission
d’appel d’offres. 

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE BUREAU,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- A  l’unanimité  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  pour  désigner  les  représentants  de  la
Communauté urbaine Le Creusot Montceau-les-Mines ;

- de désigner comme représentant de la Communauté urbaine au sein de la Commission d’appel



d’offres du groupement de commande CUCM/SMET71/SYTRAIVAL :

- Membre titulaire : Jean-Paul LUARD ;
- Membre suppléant : Thierry BUISSON.
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et publié, affiché ou notifié le 16 septembre 2022
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